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Objet : mise en compatibilité du PLU pour l’opération immobilière « closerie Ste Estelle » 

       

Orgon, le 22 septembre 2025 

 

 

 

 

            Monsieur le Maire, 

 

             En date du 25 août 2025, et conformément aux dispositions de l’article L 132-13 

du code de l’urbanisme, vous nous avez adressé un projet de mise en compatibilité du 

PLU relatif à l’ouverture à l’urbanisation de la future « closerie Ste-Estelle ». 

Je vous prie de trouver ci-dessous l’avis correspondant à joindre au dossier 

d’enquête publique, comme annoncé dans votre courrier. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, nos respectueuses salutations. 

 

 

      Pour le Conseil d’Administration, 

      La Présidente, 

 

 

 

 

 

 

      Claudette ZAVAGLI 

 

 

LIGUE DE DEFENSE DES ALPILLES 

Hôtel de ville 

BP 20– 13990 FONTVIEILLE 

Adresse postale : …. 

Courriel :  secretariat.lda@orange.fr 

 

Monsieur le Maire 

Hôtel de ville 

Place Jules Pellissier 

13210 SAINT-REMY-DE PROVENCE 

mailto:secretariat.lda@orange.fr


Monsieur le Maire, 

 

              L’analyse de ce dossier nous amène à émettre un avis favorable assorti des 

réserves suivantes : 

 

Réserve n°1 : Refonte du volet stationnement 

 

Le projet d’ouverture à l’urbanisation d’une zone reclassée en 1AUHf comporte la 

création d’un parking souterrain de 200 places. Or une e tude ge otechnique re alise e en 

20161  signalait aux abords imme diats de la zone de projet une nappe phre atique proche 

de la surface, d’un niveau statique de 1.60 me tre par rapport au terrain naturel2. La 

pollution de la ressource en eau lie e au ne cessaire rabattement de la nappe est 

ine vitable. Bien que certaines techniques (parois moule es, bouchon injecte , cuvelage…) 

pourraient limiter l’impact sanitaire du projet, seul un e vitement strict de l’aquife re en 

pre servera le bon e tat chimique. Rappelons que la masse d’eau FRDG247 « Massif 

calcaire du NO des Bouches-du-Rho ne » est pre sente e dans le Sche ma Directeur 

d’Ame nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rho ne Me diterrane e3 comme d’inte re t 

e cologique majeur et d’inte re t e conomique significatif. Cette nappe sert, en effet, a  

l’alimentation en eau potable de deux communes (Se nas, Maussane, donne es 2014), de 

divers forages individuels ainsi qu’a  l’irrigation agricole. Notre association re clame, par 

conse quent, de modifier les re gles de stationnement de la zone pour re duire la superficie 

du parking et ainsi pre server la ressource en eau. Au besoin, l’ouvrage restera ae rien.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Etude GEOTECH. 
2 Parking de la Libe ration, p.69. 
3 L’opération contrevient ainsi au SDAGE dont elle contrarie les orientations suivantes : 
Prévention et interventions à la source, mise en œuvre du principe de non-dégradation des 
milieux aquatiques, lutte contre les pollutions, objectif de non-dégradation, objectif de bon état 
chimique des masses d’eau souterraine. 



La modification des re gles de stationnement s’impose d’autant plus que le trafic 

automobile s’ave re ici proble matique. Selon l’e tude mobilite  de 20214, 6745 ve hicules 

empruntent quotidiennement l’avenue de la Libe ration en pe riode estivale, avec des pics 

horaires de passant les 500 ve hicules. Cette avenue, ainsi que l’axe Jean de 

Servie res/Baltus/chemin de la croix des vertus recueillent l’inte gralite  du trafic issu de 

l’avenue Jean de Servie res et du chemin St-Joseph ou  de bouchera le parking. Y ajouter un 

parc automobile de 200 places d’ou  sortiront plusieurs fois par jour une large part des 

ve hicules stationne s dans la future closerie Ste-Estelle, paralyserait un quartier de ja  

sature  la moitie  de l’anne e. Alors que le principal atout de ce programme immobilier 

re side pre cise ment dans le rapprochement des lieux d’habitat avec les e quipements et le 

centre d’activite  e conomique, il serait inconcevable de ne pas en tenir compte dans 

l’e laboration des re gles de stationnement. D’autant qu’en l’absence de de veloppement 

du re seau de transports en commun, aucun report modal ne viendrait compenser les 

effets dommageables de l’ope ration. Si la commune souhaitait maintenir le nombre de 

logements pre vu, elle devrait donc modifier son re glement. La promotion du 

stationnement automobile s’ave re, en effet, incompatible avec la maî trise des e missions 

de gaz a  effet de serre (objectif 2.3.3. du PADD) et avec l’ame lioration du fonctionnement 

urbain de la commune (objectif 2.4 du PADD).  

Rappelons que le re glement peut dispenser l’ame nageur de la re alisation d'aires 

de stationnement lors de la construction de logements locatifs finance s avec un pre t aide  

par l'Etat5. Il en va de me me pour les logements locatifs interme diaires mentionne s a  

l'article L. 302-16 du code de la construction et de l'habitation.  Ces deux types d’habitat 

ayant vocation a  comple ter l’ope ration immobilie re, le re glement devrait en faire 

mention. 

La commune a aussi toute latitude pour augmenter la surface de plancher requise 

par place de stationnement. Actuellement de 60 m2 cette surface pourrait e tre 

sensiblement majore e. 

Plus ge ne ralement, les projets immobiliers relevant du pe rime tre d’attractivite  

des lignes de transport en commun re gulie res, comme les lignes 7076 et 704, pourraient 

se voir dispense s d’une partie des contraintes lie es au stationnement Pour ce faire, il 

serait bienvenu de mettre en place avec l’Autorite  Organisatrice des Mobilite s un arre t 

de bus a  proximite  de la future closerie Ste-Estelle. L’application d’un coefficient 

re ducteur s’appliquerait au nombre de places de stationnement actuellement requis. 

 

                                                           
4 Vizea. Diagnostic Etat des lieux, p.54 
5 Conforme ment a  l’article L 151-34 du code de l’urbanisme. 
6 20 A/R quotidiens entre Avignon et Arles pour la ligne 707, 6 A/R quotidiens entre Arles et Plan d’Orgon 
en 2021 (Etude Vizea, p.61).  D’apre s l’e tude « Prise de compe tence Mobilite  2021 » des socie te s AGIR et 
Mobhilis : un trajet moyen entre St-Re my-de-Provence « Re publique » et le po le d’e change multimodal 
(gare) de Cavaillon dure 33 minutes. En voiture il varie de 26 a  40 minutes pour un prix environ 3 fois 
supe rieur. Le trajet en TC et donc fortement concurrentiel. 



 

Réserve n°2 : justification des besoins en logement 

        Dans la mesure ou  le code de l’urbanisme ne pre voit pas de destination spe cifique 

pour les constructions abritant des travailleurs saisonniers7, on s’e tonne de voir 37 

logements locatifs sociaux pre tendument re serve s a  cet usage. Si cette proble matique 

me rite d’e tre traite e se rieusement, c’est apre s qu’un diagnostic de l’existant et des 

besoins du territoire soit re alise  et rendu public.  Pre alable a  la mise en place d’un Plan 

Local de l’Habitat a  notre sens ne cessaire vu l’ambition de la commune dans ce domaine, 

ce document rappellerait que l’utilisation de ba timents existants pour les travailleurs 

saisonniers doit e tre privile gie e en secteur urbanise  (par exemple, re habilitation et 

re ame nagement de l’ancien sie ge du SICAS). Encourager la construction de ba timents 

neufs voue s a  la vacance la moitie  de l’anne e apparait, en revanche, comme une 

aberration.  

 

Réserve n°3 : maintien des haies  

En ratifiant la charte du PNRA, la commune s’est engage e a  conserver les haies 

brise-vent issues de son passe  agricole (mesures 1.1.5, 1.2.1 et 2.4.1.)  La plantation 

sporadique de nouveaux arbres ne doit pas masquer l’abattage de 200 m de cyprès dont 

la silhouette caractéristique façonne les profils urbain et périurbain. Ces arbres 

constituent également des habitats et des corridors de déplacement pour la biodiversité.  

La Directive Paysagère des Alpilles fait de leur maintien une priorité (recommandations 

n°2-7).  Ils doivent donc être conservés. 

 

Réserve n°4 : réviser la carte de l’aléa inondation 

 
A voir les photographies de l’e pisode orageux du 21 septembre 2025 ci-dessous, 

la carte de l’ale a inondation est manifestement pe rime e. Une re vision s’impose. En 

ajustant les mesures de protection des biens et des personnes, il sera ainsi notamment 

possible d’e viter l’aggravation du risque aux abords du projet. 

 

 

 

 

                                                           
7 Déclaration de projet, p.12. 
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Sujet : Fwd: Commune de Noves : avis PLU St-Rémy
De : contact <contact@ville-srdp.fr>
Date : 08/09/2025, 13:51
Pour : Marion Leguevaque <m.leguevaque@ville-srdp.fr>, "urbanisme@ville-srdp.fr"
<urbanisme@ville-srdp.fr>

-------- Message transféré --------
Sujet :Commune de Noves : avis PLU St-Rémy
Date :Mon, 8 Sep 2025 10:00:57 +0000

De :Chris�an CASTELLANI <chris�an.castellani@noves.fr>
Pour :contact@ville-srdp.fr <contact@ville-srdp.fr>

Message de Monsieur Georges JULLIEN, maire de la Commune de NOVES
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Monsieur le Maire de St-Rémy,

Pour faire suite à votre courrier en date du 25 août (copie ci-joint), la Commune de Noves n’a pas d’avis concernant
le projet de mise en compa�bilité du plan local d’urbanisme de Saint-Rémy-de-Provence.

En restant à votre disposi�on, bien cordialement.
Chris�an Castellani
Directeur des services
Mairie de Noves
04.90.24.43.21 / 06.15.88.89.56

Pièces jointes :

2025 08 29 Mairie de St-Remy avis PLU.PDF 69,0 Ko

Fwd: Commune de Noves : avis PLU St-Rémy

1 sur 1 08/09/2025, 14:00
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Sujet : réunion PLU 24 septembre
De : ARTUFEL Jean Luc <jl.artufel@inao.gouv.fr>
Date : 08/09/2025, 15:14
Pour : "m.leguevaque@ville-srdp.fr" <m.leguevaque@ville-srdp.fr>

Bonjour
Nous ne pourrons malheureusement pas être présent à ce�e réunion et après étude du dossier nous n’avons
aucune observa�on par�culière à apporter.
Cordialement

Jean-Luc ARTUFEL

Technicien territorial - Site La Valette du Var

Délégation Territorial Sud Est

Institut national de l'origine et de la qualité

Parc tertiaire Valgora - Bât C - Av. Kastler - 83160 La Valette du Var

Tél. : 04.94.61.73.45

www.inao.gouv.fr

réunion PLU 24 septembre

1 sur 1 19/09/2025, 09:35


